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Edito

Mais que fait notre police ?

Au-delà de la boutade, que se cache-t-il réellement derrière une orga-
nisation policière ? La POL – Police de l’Ouest lausannois – soucieuse 
de son image envers la population, vous offre ce numéro 2019 de POL-
MAG afin que vous puissiez mieux la découvrir.

La police est garante de l’ordre public et c’est à elle qu’on s’adresse 
lorsqu’on a besoin d’aide. Il en est quasi toujours ainsi en cas d’acci-
dent – et souvent en cas d’incident – et c’est désormais ancré dans 
l’esprit de tout un chacun : 24 heures par jour et 365 jours par an, le 117 
répond dans les secondes qui suivent notre appel et assure le suivi de 
notre demande. 

L’organisation policière est prévue pour répondre à ces exigences. Mais 
comment est-elle structurée, comment est-elle formée, comment tra-
vaille-t-elle sur le terrain ? Autant de questions que vous êtes en droit 
de vous poser.

Vous faire découvrir la POL de l’intérieur est donc l’objectif fixé par le 
comité de rédaction pour cette deuxième édition. Le contenu de ce maga-
zine, sous forme de reportages, témoignages et conseils, se veut informa-
tif et vous permettra, je l’espère, d’avoir notamment un regard différent 
sur une profession trop souvent qualifiée de rigide et répressive.

Vous pourrez apprécier la part de sensibilité et d’empathie que policiers et 
policières, agents et agentes de sécurité publique ou employés et employées 
civils se doivent d’apporter quotidiennement au profit de la population.

Je vous souhaite une bonne lecture. Vous y trouverez des réponses sé-
rieuses à la question provocante citée en titre !

Impressum

La POL remercie le Service ambulancier de l’Unité 
de Secours Régional (USR) et Julie pour leur colla-
boration et participation à la simulation accident.
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Près de 160 collaborateurs 
agissent pour votre sécurité !
La POL est basée sur trois piliers, Police Se-
cours, Police Proximité et Police Administra-
tive. Ces piliers, que nous appelons divisions, 
comprennent des policiers mais aussi des 
assistants de sécurité publique ou encore 
des civils. La séparation est due aux missions 
propres qui nécessitent des compétences 
particulières. Petit tour d’horizon !

Police Secours

Les agents de six unités d’intervention 
assurent une présence sur le terrain au 
travers de patrouilles à pied, à vélo, à 
moto ou en voiture et procèdent à des 
contrôles de circulation. Ils ont pour mis-
sion de répondre dans les meilleurs dé-
lais aux demandes d’interventions des ci-
toyens. Ils enregistrent aussi les plaintes 
et assurent le service d’ordre lors de ma-
nifestations. Ces agents travaillent par-
fois en civil sur des objectifs ciblés (stu-
péfiants, vols, etc.) de manière autonome 
ou en collaboration avec la police canto-
nale. Ils opèrent depuis l’Hôtel de police 
situé à Prilly, 24h/24 et 7j/7.

Police Proximité

Les collaborateurs de cette division sont 
basés à Ecublens et Renens. Ils sont à 
l’écoute des préoccupations de la popu-
lation. Grâce au maintien des contacts 
avec les commerçants, les concierges, etc. 
et les échanges avec les citoyens sur le 
terrain, les agents ressentent le pouls du 
district et sont rapidement au courant de 
problématiques d’insécurité, de nuisances 
sonores ou de la présence d’individus sus-
pects, par exemple. Ils agissent ainsi sur 
les causes et de manière préventive. Les 
assistants de sécurité publique assurent 
principalement le contrôle du stationne-
ment mais ils peuvent fournir un appui aux 
policiers comme lors de manifestations.

Les policiers de la prévention donnent 
des cours dans les écoles sur les thèmes 
de la délinquance et de la circulation aux 
enfants. Ils abordent aussi les problé-
matiques liées à l’utilisation des réseaux 
sociaux. Lors de campagnes de préven-
tion liées notamment aux cambriolages, 
aux vols à la tire ou aux nuisances sonores, 
les policiers dispensent des conseils en rue, 
dans les commerces ou en tenant un stand.  

Cette division comprend également la 
surveillance de la signalisation lumineuse 
et le radar permettant d’assurer votre sé-
curité, ainsi que le contrôle des chantiers 
sous l’angle de la signalisation routière.  

Police Administrative

Comme son nom l’indique, cette division as-
sure principalement l’appui administratif des 
autres services. Ainsi, la chancellerie et la ré-
ception gèrent le suivi de la correspondance 
et l’accueil des administrés principalement.

Une dénonciation suite à des nuisances 
sonores, le non-respect d’une mise à ban 
(domaine privé) d’une place de parc? Ce 
sont les collaborateurs de la Commission 
de police qui traitent votre dossier. Ils as-
surent aussi le recouvrement des amendes 
d’ordre et convoquent les personnes à des 
audiences, suivant les circonstances.
 
Vous organisez une soirée avec des centaines 
d’invités, vous souhaitez ouvrir un commerce 
de pompes à eau : les inspecteurs de la Po-
lice du commerce assurent le contrôle des 
manifestations, des licences et patentes des 
divers commerces du district et, à ce titre, ils 
font appliquer les lois cantonales.

Enfin, l’audition et l’établissement de 
rapports lors de naturalisations et la no-
tification des actes de commandements 
de payer, d’actes judiciaires et de divers 
mandats sont assurés par les collabora-
teurs de cette division.

Les collaborateurs qui composent la POL s’in-
vestissent avec détermination, à leur échelle, 
pour la sécurité des citoyens du district.

Impressum
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09:01 l’accident

09:01
Une fillette en vélo est heurtée par une voiture.

09:03
Un témoin contacte la centrale de la POL pour annoncer 
la survenance d’un accident auto-cycle avec blessé.

09:05
La patrouille la plus proche est directement engagée sur 
cet événement, de même qu’une ambulance.

09:08
Rapidement sur place, les missions sont claires pour les 
intervenants : les ambulanciers peuvent travailler en toute 
quiétude pendant que la police sécurise les lieux.

Nous avons à coeur de VOUS faire découvrir VOTRE police. Si dans notre dernière édition, il s’agissait de détailler la journée type d’un 
policier, nous vous proposons ici de décortiquer avec vous ce qu’il se passe lors d’un accident. Le scénario fictif est le suivant : une 
conductrice a heurté une jeune cycliste. Cette dernière est blessée et les agents de la POL sont requis conjointement avec les services 
sanitaires. 
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09:23
La jeune victime est acheminée à l’hôpital. Les policiers 
procèdent aux relevés de mesures. Quelques minutes après, la route est dégagée et le trafic normal est rétabli.

09:50
La conductrice en cause, choquée, est soumise aux contrôles 
d’usage puis acheminée dans les locaux de la POL pour son audition.

Quelques jours plus tard
La fillette a pu regagner son domicile pour la suite de sa guérison. 
Les policiers se déplacent chez elle pour recueillir ses déclarations. 

Une fois tous les éléments et auditions en possession 

des agents, ces derniers peuvent établir le constat 

d’accident à destination de l’autorité compétente.

09:15
La fillette blessée est stabilisée sur place avant son transport pour 
un établissement hospitalier. Simultanément, la police entreprend 
les premières mesures d’enquête afin d’établir avec exactitude le 
déroulement des faits.
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Moins de décibels pour un respect    
mutuel

Quelques conseils

• Diminuer le bruit dès 22h00 
• Aviser les voisins lors d’une fête privée 
• Eviter les jeux bruyants en soirée 
• Moins de basses et de volume sur la chaîne stéréo 
• Le soir, parler à voix basse à proximité d’habitations 
• Eviter de claquer les portières de voiture 
• Ne pas laisser tourner le moteur inutilement à l’arrêt
• Ne pas déplacer des meubles en les poussant

La population est régulièrement confrontée à la problématique des nuisances sonores. Si ce sujet peut sembler léger, en réalité, il 
empiète rapidement sur la qualité de vie des personnes qui en sont victimes. Il est alors important que les policiers se montrent com-
préhensifs et proposent des solutions durables pour endiguer le problème. Charlotte* a vécu une situation de ce genre et a accepté de 
livrer son témoignage.

Ma famille et moi-même avons été victimes 
de nuisances sonores et je souhaite parta-
ger mon expérience. Cela fait des années 
qu’il y a toujours les mêmes problèmes de 
bruit aux alentours de mon lieu d’habitation. 

Des jeunes se réunissent quotidienne-
ment pour parler, boire, faire des accé-
lérations en voiture et moto, ou encore 
jouer au football. Ils écoutent aussi de la 
musique à haut volume jusqu’à 23h30, 
parfois même plus tard.

J’ai appelé plusieurs fois la police afin 
qu’elle passe dans le secteur pour faire 
cesser le bruit. Après quelques mois, les 
jeunes venaient de moins en moins et 
le quartier est devenu beaucoup plus 
calme. Nous pouvions enfin dormir en 
toute tranquillité. 

Malheureusement, une année plus tard, le 
problème a recommencé. Nous n’en pou-
vions plus et nous avons donc refait appel 
à la police.

Le cas a été transmis à la Police Proximi-
té de la POL qui a ouvert un dossier sur 
cette affaire. J’ai rencontré un policier à 
plusieurs reprises afin de lui expliquer ma 
problématique et il m’a informée des me-
sures qui allaient être mises en place de 
manière à sensibiliser les jeunes.

Les policiers ont effectué plusieurs pas-
sages lors de patrouilles, à différents mo-
ments de la journée et de la nuit, dans le 
but de rencontrer les jeunes. Quelque 
temps plus tard, j’ai en effet constaté 
que la situation était devenue beaucoup 
plus vivable.

J’ai finalement été recontactée par la 
police pour un entretien. Les agents ont 
pu rencontrer une quinzaine de jeunes et 
ont ouvert le dialogue avec eux. Ils les ont 
sensibilisés à la problématique du bruit, ce 
qui a permis de régler ce cas.

*Nom d’emprunt

Faire la fête
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POLMAG : Lucas*, vous avez été victime 
d’un cambriolage. Pouvez-vous nous ra-
conter cette journée particulière ?

Lucas : Ce jour-là, je suis rentré chez moi 
un peu plus tard que d’habitude, vers 
14h50 au lieu de 14h15. J’étais accompa-
gné de mon épouse et de mes deux en-
fants, qui me précédaient.
Au moment où j’ai ouvert la porte, alors que 
ma fille entrait déjà dans l’appartement, je 
me suis retrouvé en face de deux cambrio-
leurs. Je me suis aussitôt saisi de ma fille 
et ai repoussé toute la famille sur le pa-
lier, afin de les mettre à l’abri. Par la suite, 
je me suis précipité dans le logis et me suis 
trouvé en face de ces deux hommes, que j’ai 
vus très distinctement. En à peine quelques 
secondes, ils ont pris la fuite en traversant 
notre terrasse puis en s’engageant dans le 
petit bois se trouvant à côté de chez nous. 
J’ai tenté de les suivre, mais très vite je les ai 
perdus de vue.
Le soir, toujours très choqué par cette 
affaire, j’ai demandé à mon beau-père de 
m’accompagner pour rentrer chez moi. A 
ce moment, nous avons repéré une voiture 
noire, garée à proximité, avec deux personnes 
à bord. En m’approchant, j’ai vu qu’un des 
deux passagers tentait de se cacher, mais je 
l’ai tout de même reconnu comme étant l’un 
des deux individus m’ayant cambriolé. J’ai à 
nouveau appelé la police mais cette voiture 

a aussitôt quitté les lieux. 
Nous avons suivi cette machine entre 
Prilly et Lausanne et en fin de compte, 
nous avons réussi à la retrouver. Nous 
avons une nouvelle fois appelé la police 
qui a alors réussi à interpeller ces individus.

PM : Comment avez-vous vécu cet événe-
ment ?

Lucas : Assez mal... A la suite de ce cam-
briolage, mon épouse n’osait même plus 
dormir chez nous et nous restions réveil-
lés toute la nuit. Comme il fallait bien al-
ler travailler la journée, nous avons vite 
été très fatigués. 
De savoir que des individus avaient fouillé 
nos affaires, nous nous sentions vraiment 
mal, nous avions comme un sentiment de 
"viol", même si le terme est très fort... 
Aussi, avec le recul et en revoyant la 
scène, nous repensons à ce qui aurait pu 
arriver si ces individus avaient été armés... 
Et s’ils s’en étaient pris à nos enfants... 
C’est très prenant comme sensation...
A tel point qu’aujourd’hui, nous avons dû 
déménager car nous ne voulons plus être 
au rez-de-chaussée...
Quant à mes enfants, eux aussi ils ont très 
mal vécu cette situation. Ils ont été ex-
trêmement choqués et ont encore peur... 
D’ailleurs, nous avons dû consulter et ils 
sont toujours suivis par une spécialiste.

PM : Comment s’est comporté la police 
avec vous ?

Lucas : Quand nous l’avons appelée, la 
première fois, elle est arrivée très rapi-
dement sur place... à peine quelques mi-
nutes... et ça, déjà, c’était très rassurant.
Les policiers ont fait preuve de profes-
sionnalisme tout au long de leur inter-
vention et nous ont accompagnés et ras-
surés tout le temps.
Lorsque nous les avons rappelés le même 
soir, à plusieurs reprises d’ailleurs, les 
agents nous ont toujours pris au sérieux. Et, 
là aussi, ils sont intervenus très rapidement. 
Ils ont fait preuve d’empathie envers 
nous et c’était des plus réconfortants. 

PM : Que retiendrez-vous de tout cela ?

Lucas : Nous n’avions jamais pensé vivre 
une telle expérience qui, croyez-moi, est 
vraiment traumatisante...
Aujourd’hui, dans notre nouvel appar-
tement, nous avons fait installer tout un 
système de sécurité pour éviter qu’un tel 
événement ne se reproduise.
Nous sommes très reconnaissants en-
vers la police. Nous avons encore plus 
confiance en elle et envers les hommes et 
femmes qui ont choisi ce métier.

*Nom d’emprunt

Rentrer chez soi et découvrir son foyer cambriolé est traumatisant. Difficile à vivre pour les adultes comme pour les enfants... C’est ce 
qu’a vécu Lucas* qui a accepté de témoigner. 

N’attendez pas d’être victime pour réagir
• Ne laissez aucun indice qui signale votre absence
• Consolidez vos portes et fenêtres
• Entretenez un bon voisinage, si possible, et renseignez vos voisins sur   

vos absences prolongées
• Ne gardez pas des objets de valeur dans les endroits connus de tous
• Fermez à clé même quand vous êtes à domicile.

L’éclairage est un des ennemis du cambrioleur
• Réglez une partie de l’éclairage dans votre logement par des minuteries
• Pensez à laisser une lumière extérieure allumée.

Ces mesures permettront de simuler une présence dans votre logement.

Etre victime d’un cambriolage

 

Avisez rapidement la police en cas de comportements suspects ou constatation 
de vol

Urgences : 117



Regio - De quoi parle-t-on ?

Concours - Gagnez un porte-documents connecté !

 

Quelle rubrique de ce journal avez-vous préférée ? ________________________________________

Nom :  _________________________________________________________ 

Prénom  : _________________________________________________________

Adresse et ville : _________________________________________________________ 

E-mail :  _________________________________________________________

Ramenez ce coupon-réponse dans un des postes de base ou de ville jusqu’au 30.06.19 et vous vous verrez remettre un stylo de la POL. 
Vous pouvez aussi participer par courriel à l’adresse info@polouest.ch 
Tirage au sort de trois gagnants le 04.07.19. Les gagnants seront avertis personnellement. Aucune correspondance ne sera échangée.

"

accessoires non fournis

Inscrivez le nom de la commune de l’Ouest lausannois où a été prise la photo :     
  

________________

________________

________________

________________

Depuis 2011, l’organisation policière vau-
doise se caractérise par l’existence d’une 
Police cantonale, d’une Police municipale 
(Lausanne) et de huit corps de police in-
tercommunaux, dont la POL. Si la Police 
cantonale (Gendarmerie et Sûreté) agit sur 
l’ensemble du canton et dispose de toutes 
les compétences nécessaires au traitement 
des affaires policières, pour les 9 autres, par 
contre, leurs prérogatives sont limitées et 
leur terrain d’action se limite – en principe 
– aux frontières des communes associées. 
Ainsi dans l’Ouest lausannois, il n’est pas 
rare de voir circuler sur les principales ar-
tères des véhicules de police aux couleurs de 
la POL, tout comme ceux de la Gendarmerie. 

Cependant, depuis le 1er mars, le citoyen, 
témoin d’une action policière sur le district, 
pourrait voir œuvrer au quotidien une pa-
trouille mixte POL – Gendarmerie, soit une 
patrouille «Regio». Et ça, c’est nouveau! La 
presse s’en est fait l’écho à plusieurs re-
prises, l’Ouest lausannois est l’objet d’une 
expérience – un projet pilote, dénommé 
«Regio», visant à un rapprochement des 
deux entités par une mutualisation des res-
sources et une harmonisation des pratiques 
et des prérogatives.

«C’est bien joli tout ça, mais qu’est-ce que 
ça change concrètement pour le citoyen ?»
Un citoyen perplexe ...

Concrètement, cette mutualisation per-
met de réduire le nombre d’interlocuteurs 
lors d’une intervention policière, d’assurer 
un meilleur suivi des affaires. Elle garan-
tit également, par la mise en commun des 
informations, une meilleure détection des 
phénomènes criminogènes sur le district et 
donc en finalité un meilleur traitement de 
ces derniers.

Ce projet n’a par conséquent rien de révo-
lutionnaire pour le citoyen. Le service qui 
lui est assuré répond actuellement aux be-
soins. Cependant avec ce concept, il est op-
timisé. Et c’est déjà beaucoup!


